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Périodique de
l'Association suisse pour
l'équipement technique
de l'agriculture - ASETA 57e année 11/95

Et quoi encore? Sommaire
Une nouvelle menace pèse sur l'agriculture. Dans un proche avenir, elle devrait
passer à la caisse pour s'acquitter d'une «redevance sur le trafic des poids lourds
liés aux prestations» (LPRL). En effet, le Département fédéral des transports, des
communications et de l'énergie a mis récemment en consultation le texte de cette
nouvelle loi. Dans ce texte, qui vient tout juste d'être porté à la connaissance de
I'ASETA, l'article 3 de la LPRL stipule que tous les véhicules immatriculés -
véhicules à moteur et remorques d'un poids excédant 3,5 t - devront payer une
redevance sur les prestations qu'ils fournissent. Dans l'intérêt de ses 34 000 membres

et de l'ensemble des agriculteurs, l'ASETA s'oppose fermement à ce
paragraphe qui inclut les véhicules agricoles et cela pour diverses raisons:
• par rapport aux heures de travail les véhicules agricoles n'utilisent que peu le
réseau routier
• les tracteurs sont dépourvus de compteurs kilométriques et les remorques
agricoles ne sont pas immatriculées
• le calcul des distances parcourues sera inexact puisque le véhicule peut être
équipé de pneus de diamètre variable
• de plus, il faut faire face au développement onéreux et à l'évaluation sophistiquées

de matériels de mesurage et
• la Suisse se distingue une fois de plus par son comportement de cavalier seul.
Si, sous un aspect politique, la redevance est mise en parallèle avec les coûts
réels que produisent le trafic routier et le transfert des poids lourds sur rails,
l'agriculture est l'un des derniers secteurs qui devrait passer à la caisse. Perdante elle
l'est de toute façon puisque, comme le relève la prise de position de l'ASETA, les
pertes de rendements dues aux émissions nocives de gaz d'échappement sont
aussi évidentes que difficiles à chiffrer.
Changement de registre: Dans le cadre de la politique agricole 2002, l'Office
fédéral de l'agriculture nous apprend que les estimations jusqu 'à la fin de ce siècle
prévoient de cultiver l'ensemble des terres agricoles en PI ou par des méthodes
biologiques. Les consommatrices et consommateurs acceptent d'autant plus ces
méthodes de production puisqu'une part importante des changements de structures

agraires retombent à la fois sur les familles paysannes et sur le contribuable.

Par contre, les prix des denrées alimentaires vont encore baisser: ainsi, les
consciences écologiques - assorties bien entendu de bons sentiments - seront
apaisées. Le comportement écologique? Il commence au seuil de sa propre porte
et ne peut guère être délégué au monde rural.

Ueli Zweifel
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L'hiver, le temps de s'instruire: Les cours
d'atelier ou cours informatique au nouveau
centre de formation ASETA (notre photo)
vont commencer au mois de décembre. Le

programme complet des cours p. 5 et 6.
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